


Journaliste : Tout d’abord, les 
joueurs de la ligue Vétéran aimeraient 
bien savoir  de puis quand est-ce que 
êtes devenu juge? Quelles sont exac-
tement vos nouvelles fonctions?
A.T. : Le 1er avril dernier j’ai été 
nommé juge à la Cour du Québec, 
chambre civile par la ministre de la 
justice du Québec, Me Kathleen Weil.  
Journaliste : Quelles sont exacte-
ment vos nouvelles fonctions?
A.T. : Je m’occupe principalement 
des affaires civiles incluant les appels 
des décisions de plusieurs tribunaux 
administratifs, dont le Tribunal ad-
ministratif du Québec.  La juridiction 
de la chambre civile de la Cour du 
Québec ne comprend pas les affaires 
criminelles non plus que le divorce et 
les affaires familiales. Toutefois, je 
pourrais être appelé à siéger en ma-
tière de jeunesse.
Journaliste : Maître Trudel, mainte-
nant que vous avez été nommé juge, 
est-ce que l’on doit encore vous appe-
ler maître ou si l’on doit maintenant 

vous appeler mon honorable ou un 
autre titre de ce genre?
A.T. : Théoriquement, à la Cour, on 
devrait dire L’Honorable ou M. Le 
Juge mais sur un terrain de soccer 
«Keeper» me va bien…
Journaliste : Plusieurs joueurs de 
la ligue se demandent s’ils peuvent 
continuer à vous tutoyer et à vous 
appeler Alain ou s’ils doivent vous 
vouvoyer et utiliser le mot honorable, 
comme votre titre l’exige, lorsqu’ils 
s’adressent à vous sur le terrain?
A.T. : Tant que vous n’avez pas l’in-
tention de scorer un but, le tutoiement 
est permis. Sinon, vous devez dire : « 
Attention mon honorable, je vais tirer 
au but. ». Tout manquement à cette 
obligation pourrait être sanctionné 
par un carton jaune.
Journaliste : Est-ce que c’est vrai 
que pour être juge, il faut avoir du 
jugement?

A.T. : Oui.
Journaliste : Est-ce que c’est vrai 
que pour être gardien, il faut être un 
garnement?
A.T. : Après plusieurs secondes d’at-
tente, j’ai compris que je n’aurais pas 
de réponse à cette question.
Journaliste : Certains joueurs se 
demandent s’ils devront faire plus 
attention lorsqu’ils se présenteront 
dans votre surface de réparation lors 
des parties. Est-ce qu’un contact phy-
sique avec vous pourrait leur attirer 
des ennuis légaux?
A.T. : Peu importe, je suis plus gros 
que la plupart d’entre vous…  Des 
ennuis légaux, il n’en n’y aura pas 
et à ma connaissance, il n’y a pas de 
«George Laraque» dans mon équipe 
!!!
Journaliste : Il y a une rumeur qui 
court à l’effet que vous allez devenir 
le nouveau responsable du comité de 
discipline de la ligue et que les sanc-
tions concernant les cartons jaunes et 
les cartons rouges deviendront plus 

sévères; est-ce vrai? Si oui, pouvez-
vous précisez? Vous pouvez même 
nommer des joueurs.
A.T. : Étant donné que je joue avec 
les Noirs, je serais certainement en 
conflit d’intérêt!!!!! Je me vois donc 
dans l’obligation de vous dire que vos 
sources sont mal renseignées.
Journaliste : Il y a une autre rumeur 
qui court à l’effet que la première 
cause que vous aurez à juger impli-
querait un incident survenu à l’hiver 
2007 lors d’une partie de la ligue Vé-
téran de Trois-Rivières entre un cer-
tain Bruce Lee et une MARIOnette. 
Est-ce que vous pouvez confirmer le 
tout?
A.T. : Malheureusement, comme je 
vous l’ai dit en entrée de jeu, je ne fais 
pas de droit criminel. Vous êtes donc 
0 en 2 dans vos rumeurs. Pas très fort 
pour un journaliste.
Journaliste : Toujours selon mes 

sources, il parait que la dégelée de 
la MARIOnette fut pire que celle 
encaissée lors de la soirée électorale 
du 8 décembre 2008. Nos lecteurs ai-
meraient bien connaître votre opinion 
sur ce sujet.
A.T. : Pas de commentaire, sauf que 
dans un des deux cas, la MARIOnette 
aurait dû voir venir la dégelée !!!!
Journaliste : Tout le monde sait que 
vous allez jouer avec les noirs cet 
été, est-il vrai qu’ils vous ont recruté 
comme gardien plus pour être en me-
sure de les garder dans le droit che-
min que de garder les buts pour eux?

A.T. : Ce sera mon seul commentaire.
Journaliste : Avec vous dans les 
buts, que pensez-vous des chances 
des noirs de remporter un 2e cham-
pionnat de suite?
A.T. : Je pense que nous avons d’ex-
cellente chance de remporter le cham-
pionnat et je ferai remarquer que je 
suis à mon meilleur lorsque je ne re-
çois pas de tirs… 
Journaliste : La machine à rumeur 
semble tourner à 100 milles à l’heure 
car il parait qu’avec votre nouveau 
salaire de juge, vous avez l’intention 
de payer une tournée au Trèfle après 
l’une de vos parties cet été. Est-il pos-
sible de connaitre la date à l’avance.
A.T. : Je n’ai jamais eu l’habitude 
de payer des tournées alors pourquoi 
changer une bonne habitude ?  De 
plus, mes nouvelles fonctions exigent 
une certaine «réserve judiciaire» qui, 
je crois,  freinerai une telle générosité.
Journaliste : Si l’on désire allez-vous 
voir juger une cause dans laquelle 
maitre Bélisle nous ferait un plai-
doyer à l’emporte pièce, digne de ses 
courses folles sur le terrain lorsqu’il 
marque un but  est-il possible de 
connaître les dates à l’avance?
A.T. : Me Bélisle marque des buts ?
Journaliste : Que deviendra la 
chambre de commerce de Trois-Ri-
vières sans vous à la présidence? Est-

ce que l’on doit s’attendre à redevenir 
une ville ouvrière comme lors des 
années 70?
A.T. : Il y a des questions qui se pas-
sent de commentaire.
Journaliste : Est-il vrai que vous ré-
fléchissez à la possibilité de vous lan-
cer en politique après votre carrière 
de juge? Doit-on espérer vous voir à 
la mairie de Trois-Rivières ou à l’as-
semblée nationale?
A.T. : Si tout va bien, je pour-
rais prendre ma retraite à 70 ans en 
2039…  Je pourrais peut-être alors 
représenter le «renouveau»  !!!

Journaliste : Est-ce que les gens du 
Collège Laflèche peuvent toujours 
compter sur votre appuie pour ame-
ner leurs jeunes étudiants vers les 
sommets les plus hauts?
A.T. : J’ai enseigné le droit à des étu-
diants «professionnels du golf» dans 
l’espoir que, par effet d’osmose, ma 
«game» de golf allait s’améliorer.  
Comme cela n’a jamais fonctionné, 
j’ai renoncé à mon projet d’enseigner 
à des pros du soccer….
Journaliste : Pour terminer, il sem-
blerait que depuis le début de la sai-
son, tu juges mieux les ballons qui se 
dirigent vers toi. Est-ce que se sont 
tes nouvelles fonctions qui te font au-
tant d’effet?
A.T. : Je ne sais pas si je juge mieux 
les ballons, mais ce que je sais, c’est 
que les ballons de Mamadou, ils en 
ont de l’effet !!!!

Merci beaucoup juge Trudel pour le 
temps que vous m’avez accordé et je 
suis certain que nos lecteurs seront 
bien heureux d’en connaître un peu 
plus à votre sujet et de savoir ce qu’ils 
ont le droit de dire et de faire en votre 
présence.

« Tant que vous n’avez pas l’intention de 
scorer un but, le tutoiement est Permis ».

En vedette dans la Ligue de Soccer Vétéran de Trois-Rivières.

« Je ne savais pas que 
maître Bélisle marquait 
des buts. » - Alain Trudel

« Dans un des deux cas, la MARIOnette 
aurait dû voir venir la dégelée !!!! »


